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Établi en 1952 par les instituts d’assurance du Québec, de l’Ontario, du Manitoba et de la Colombie-Britannique, l’institut national 
assume les responsabilités suivantes :

1. 	 Offrir au palier national des programmes uniformes de formation professionnelle dans le domaine de l’assurance de 
dommages et garder à jour le contenu des cours.

2. 	 Administrer au palier national les examens officiels de l’Institut, veiller à leur correction et remettre les diplômes aux 
candidats admissibles.

3. 	 Offrir des cours de formation à distance à l’intention des membres de l’Institut qui ne peuvent s’inscrire à des cours 
magistraux.

Les instituts régionaux, pour leur part, sont des organismes autonomes. Leur rôle comporte les volets suivants :

1. 	 Donner aux membres un accès aux programmes de formation professionnelle et aux examens de l’Institut en guidant les 
étudiants inscrits à la formation à distance et surtout en organisant des cours magistraux lorsque le nombre des intéressés 
le justifie.

2. 	 Mettre en place des centres d’examens au palier local et y superviser l’administration des examens de l’Institut.

3. 	 Offrir en complément des programmes officiels des services de formation professionnelle correspondant aux besoins de 
leurs membres : séminaires, ateliers, déjeuners ou dîners-causeries, visites industrielles, etc.

Les titres FPAA (Fellow, Professionnel d’assurance agréé) et PAA (Professionnel d’assurance agréé) confirment que leur récipiendaire 
a suivi avec succès un programme complet de formation professionnelle dans le domaine de l’assurance de dommages.

La devise que portent nos armoiries évoque la raison d’être des instituts d’assurance : « au service non pas d’un seul mais de 
tous »! Ce sont d’ailleurs les efforts volontaires des membres de l’Institut qui expliquent l’ampleur du travail accompli.

L’Institut a pour mission de permettre à ceux et celles qui œuvrent dans le domaine des services financiers d’atteindre le 
rendement dont ils sont capables et de s’épanouir pleinement sur le plan intellectuel.

Les instituts d’assurance ont des visées strictement éducatives et ils n’assument aucune fonction visant à promouvoir de quelque 
autre façon les intérêts individuels d’un membre. Ce sont des organismes sans but lucratif. Des entreprises de toutes tailles 
acceptent, à titre d’employeurs, de verser chaque année des cotisations volontaires qui permettent de couvrir plus facilement les 
frais engagés pour fournir les services mis à la disposition de nos membres. Toutes les personnes qui œuvrent dans le domaine 
de l’assurance de dommages et autres personnes intéressées peuvent obtenir le statut de membre.

Pour de plus amples renseignements, on voudra bien s’adresser à l’un des instituts régionaux dont l’adresse figure ici à la page 
16 de la présente brochure, ou contacter :

L’Institut d’assurance du Canada
18, rue King Est, 6e étage

Toronto, Ontario M5C 1C4
Tél. : 416 362-8586 Téléc. : 416 362-1126 Sans frais : 1 866 362-8585

Courriel : IICmail@insuranceinstitute.ca Site Web : www.institutdassurance.ca

Peter Hohman, MBA, FCIP, ICD.D
Président et chef de la direction

Neil Toffick, MEd, BA, CIP 	 Ted Hellyer, FCIP, CRM
Registraire et directeur principal, examens 	 Vice-président, programmes

L’Institut d’assurance du Canada
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Programme d’Introduction aux assurances I.A.R.D.
Ce programme s’adresse aux nouveaux venus dans l’industrie, qui ne sont pas encore certains d’y faire carrière, ainsi qu’aux 
employés de bureau des compagnies d’assurance, ou des cabinets de courtage, des bureaux d’expertise qui occupent des
postes subalternes ou de soutien et qui veulent avoir une vue d’ensemble de l’industrie de l’assurance de dommages, mais 
aussi approfondir un peu plus certaines des garanties offertes et les modalités habituelles de règlement des sinistres. Le 
programme d’Introduction convient également à ceux qui n’ont pas poursuivi d’études depuis un certain temps et qui sont à 
la recherche d’un programme de base leur permettant d’entreprendre leur formation en assurances. Dans quelques provinces, 
on y a aussi recours comme matériel d’étude pour les examens menant à l’obtention d’un permis d’agent ou de courtier.

L’étudiant peut s’inscrire à des cours de formation à distance ou à des cours magistraux d’un ou deux trimestres donnés par 
l'entremise des instituts régionaux ainsi que dans des cégeps ou des collèges communautaires. L’étudiant doit se présenter 
à deux examens.

Les étudiants qui auront suivi le cours complet et réussi les deux examens mériteront un certificat d’études qui leur sera 
remis officiellement lors du gala annuel de l’institut régional.

Les étudiants qui réussissent le programme sont exemptés du cours C11, Principes et pratique de l’assurance, s’ils décident 
de poursuivre leurs études en vue de l’obtention du titre de Professionnel d’assurance agréé (PAA).

Programme de Professionnel d’assurance agréé (PAA)
Après le programme d’Introduction, l’étape qui suit est le programme de PAA.

Le programme de PAA ext un programme comptant 10 cours, qui aborde tous les aspects de l’industrie de l’assurance de 
dommages; on y trouve des cours élaborés en fonction des compétences et des connaissances dont ont besoin les courtiers 
et les agents, les rédacteurs production, ainsi que les experts en sinistres. Le programme de PAA est incontournable pour 
tout professionnel ayant sa carrière à cœur.

Les diplômés peuvent porter le titre PAA, à condition de demeurer membre en règle de leur institut régional, ainsi que de 
la Société des PAA, ce qui leur donne droit à des possibilités de formation supérieure, à de l’information et à des avantages 
à caractère économiques.

Les modalités d’inscription au programme de PAA sont énoncées dans la brochure décrivant ce programme. Pour en 
obtenir un exemplaire, communiquez avec l’institut de votre région (voir en page 16) ou visitez le site Web de l’Institut  
(www.institutdassurance.ca).

Le programme d’Introduction me convient-il?
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C81	 Introduction aux assurances I.A.R.D., 1re partie 
Introduction à l’industrie des assurances; les intermédiaires en assurance; les compagnies d’assurance : les assureurs; les 
documents essentiels, les clauses couramment employées, la marche à suivre en assurance; l’assurance automobile : la 
proposition; le contrat d’assurance automobile : responsabilité civile, l’assurance de personnes, les dommages éprouvés 
par le véhicule assuré; les régimes d’assurance automobile gouvernementaux.

C82	 Introduction aux assurances I.A.R.D., 2e partie 
Le droit et les assurances; le contrat d’assurance; le contrôle gouvernemental, les organismes et associations d’assurance;
l’assurance incendie; l’assurance du propriétaire occupant; autres assurances des particuliers; l’assurance de la responsabilité 
civile; les assurances des entreprises (biens, pertes d’exploitation, vols et détournements, cautionnements); l’expertise et
le règlement des sinistres; la réassurance, la gestion des risques, la prévention des sinistres.

Manuels de cours

Les étudiants des cours magistraux et les personnes qui désirent se servir des manuels comme ouvrage de référence peuvent 
se les procurer auprès de l’Institut.

Dictionary of Insurance

Cet ouvrage rédigé par des diplômés de l’Institut contient 225 pages de termes d’assurance, de droit et du domaine des 
cautionnements. Il est recommandé à tous les étudiants. Cet ouvrage est offert en anglais seulement pour le moment.

Description des cours
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Les étudiants peuvent se préparer aux examens en suivant les cours par le biais de la formation à distance, des cours 
magistraux ou de la prolongation d’études, ou encore en milieu de travail. Les modalités d’inscription et les dates limites 
varient selon le mode d’enseignement.

Quel que soit le mode d’enseignement, les étudiants passeront un examen au palier national et c’est uniquement sur cet 
examen que se fondera leur résultat final, pour le cours. Il faut obtenir au moins 60 % pour réussir le cours.

Formation à distance
Les frais d’inscription à la formation à distance comprennent le manuel de cours et les frais d’examens. Il y a trois sessions 
de formation à distance.

Les étudiants doivent choisir leur session en fonction du mois au cours duquel ils souhaitent passer leur examen final.

Deux semaines après s’être inscrits, les étudiants recevront leur documentation ainsi qu’un bordereau d’envoi confirmant 
leur inscription. Deux semaines environ avant l’examen final, les étudiants recevront un horaire d’examen indiquant l’adresse 
du centre d’examen, ainsi que la date et l’heure de l’examen. Le lieu du centre d'examens sera également précisé dans la 
section « Mes cours actuels » du site Web.

Examens de décembre : 	
	 s’inscrire entre :
	 le 1er mai et le 31 juillet (tarif réduit)
	 le 1er août et le 30 septembre (tarif régulier).
	 Date limite de réception : abandon/transfert : le 30 septembre.

Examens d’avril :	
	 s’inscrire entre :
	 le 1er septembre et le 30 novembre (tarif réduit)
	 le 1er et le 31 janvier (tarif régulier).
	 Date limite de réception : abandon/transfert : le 31 janvier.
 	

Examens de juillet :	
	 s’inscrire entre :
	 le 1er décembre et le 28 février (tarif réduit)
	 le 1er mars et le 30 avril (tarif régulier).
	 Date limite de réception : abandon/transfert : le 31 mai.   

Reportez-vous à la liste des frais pour obtenir tous les détails.

Pour vous inscrire à la formation à distance
1. 	 Présentez une demande d’adhésion à l’institut régional. Vous trouverez les formulaires d’adhésion sur le site Web 

(www.institutdassurance.ca). Cette étape doit obligatoirement être franchie avant de passer l’examen.

2.	 Votre adhésion vous permet de créer un compte sur le site Web (www.institutdassurance.ca). Vous pouvez alors vous 
inscrire et payer vos cours. Si vous avez besoin d’aide, communiquez avec le service à la clientèle, au 416 362-8586 ou 
au 1 866 362-8585.

Modes d’enseignement
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L’Institut d’assurance du Canada
18, rue King Est, 6e étage
Toronto ON M5C 1C4
416 362-8586
1 866 362-8585
Téléc. : 416 362-1126 ou 4239 ou 1674
Courriel : IICmail@insuranceinstitute.ca

The Insurance Institute of British Columbia
1110 - 800 West Pender Street
Vancouver BC V6C 2V6
604 681-5491
Téléc. : 604 681-5479
Courriel : IIBCmail@insuranceinstitute.ca

The Insurance Institute of Northern Alberta
202 Solar Court, 10350 124 Street
Edmonton AB T5N 3V9
780 424-1268
Téléc. : 780 420-1940
Courriel : IINAmail@insuranceinstitute.ca

The Insurance Institute of Southern Alberta
1110 - Canadian Centre - 833 4 Avenue SW
Calgary AB T2P 3T5
403 266-3427
Téléc. : 403 269-3199
Courriel : IISAmail@insuranceinstitute.ca

The Insurance Institute of Saskatchewan
310 - 2631 28th Avenue
Regina SK S4S 6X3
306 525-9799
Téléc. : 306 569-3018
Courriel : IISmail@insuranceinstitute.ca

The Insurance Institute of Manitoba
303 - 175 Hargrave Street
Winnipeg MB R3C 3R8
204 956-1702
Téléc. : 204 956-0758
Courriel : IIMmail@insuranceinstitute.ca

Insurance Institute of Ontario

GTA (Greater Toronto Area)
18 King Street East, 16th floor
Toronto ON M5C 1C4
416 362-8586
Téléc. : 416 362-8081
Courriel : gtamail@insuranceinstitute.ca

Section de Cambrian Shield 
c/o 18 King Street East, 16th floor
Toronto ON M5C 1C4
1 866 362-8585
Téléc. : 416 362-8081
Courriel : CambrianShieldmail@insuranceinstitute.ca

Section de Conestoga
104 - 40 Weber Street East
Kitchener ON N2H 6R3
519 579-0184
Téléc. : 519 579-1692
Courriel : Conestogamail@insuranceinstitute.ca

Section de Hamilton/Niagara
1439 Upper Ottawa Street, Units 4 & 5
Hamilton ON L8W 3J6
905 574-1820
Téléc. : 905 574-8457
Courriel : HamiltonNiagaramail@insuranceinstitute.ca

Section de Kawartha 
c/o 18 King Street East, 16th Floor
Toronto ON M5C 1C4
1 866 362-8585
Téléc. : 416 362-8081
Courriel : Kawarthamail@insuranceinstitute.ca

Section d’Ottawa
300 - 1335 Carling Avenue
Ottawa ON K1Z 8N8
613 722-7870
Téléc. : 613 722-3544
Courriel : Ottawamail@insuranceinstitute.ca

Section du Sud-ouest de l’Ontario
101 - 200 Queens Avenue
London ON N6A 1J3
519 432-3666
Téléc. : 519 432-5919
Courriel : Southwesternmail@insuranceinstitute.ca

L’Institut d’assurance de dommages du Québec
1650 - 1200, avenue McGill College
Montréal QC H3B 4G7
514 393-8156
Téléc. : 514 393-9222
Courriel : montrealcourriel@institutdassurance.ca

Édifice Le Delta 1
2875, boul. Laurier, bureau 1300
Sainte-Foy QC G1V 2M2
418 623-3688
Téléc. : 418 623-6935
Courriel : quebeccourriel@institutdassurance.ca

The Insurance Institute of New Brunswick
101 - 1010 St. George Boulevard
Moncton NB E1E 4R5
506 386-5896
Téléc. : 506 386-1130
Courriel : IINBmail@insuranceinstitute.ca

The Insurance Institute of Nova Scotia
503 - 73 Tacoma Drive
Dartmouth NS B2W 3Y6
902 433-0070
Téléc. : 902 433-0072
Courriel : IINSmail@insuranceinstitute.ca

The Insurance Institute
of Prince Edward Island
51 University Avenue
Charlottetown PE C1A 4K8
902 892-1692
Téléc. : 902 368-7305
Courriel : IIPEImail@insuranceinstitute.ca

Insurance Institute of Newfoundland
& Labrador Inc.
151 Crosbie Road, Level 3, Chimo Building
St. John’s NL A1B 4B4
709 754-4398
Téléc. : 709 754-4399
Courriel : IINLmail@insuranceinstitute.ca

www.institutdassurance.ca

Instituts et sections




